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L’avènement du Directoire au début de l’an IV de la Révolution Française va précipiter 
l’assignat dans une spirale inflationniste qui se terminera par sa démonétisation l’année 
suivante. 

Depuis janvier 1795 le tarif postal augmente tous les six mois. Après avoir doublé en juillet 
1795 il va être multiplié par cinq et plus en janvier 1796. En juillet de cette dernière année, le 
retour partiel au paiement en numéraire métallique mettra fin à ce court mais passionnant 
épisode de l’histoire postale française. Cet étonnant tarif de janvier 1796 ou plus exactement 
de nivôse an IV est l’occasion de découvrir sur les lettres des taxes exorbitantes dans une 
France aux prises avec une crise des subsistances, à l’économie paralysée et dans un État 
en cessation de paiement. Ce premier semestre 1796 est aussi marqué par la fin tragique de 
l’insurrection vendéenne, l’élimination des Égaux de Baboeuf et par les premières victoires de 
Bonaparte en Italie. 

Ce tarif est examiné sous toutes ses coutures, en abordant les lettres circulant en France dans 
le rayon territorial suivant 4 échelons de distance ou dans le rayon local au moment où la 
plupart des organisations de petites postes sont en train de disparaître. Des lettres pesantes 
ou chargées, des lettres de ou pour les armées du Rhin, d’Italie ou de Sambre et Meuse, des 
lettres de l’étranger munies de l’intéressante marque En.Numre ou quelques rares lettres 
d’outremer en ces temps de blocus anglais ont permis par leurs timbrages, leurs taxes et la 
lecture de leur contenu de faire revivre un instant cette période bien troublée de l’histoire de 
France. 

 

 Lettre en port payé remise au boîtier de Fontenay de la Petite Poste de Paris pour Gisors du 28 
germinal an IV . 

 Taxe 5 livres : tarif particulier entre Paris et la province indépendant de la distance.  
  



  

 

 Lettre de Hollande pour la France montrant le double affichage réglementaire de la taxe payée, 
 au choix du destinataire, soit en numéraire 30 sols, indiquée au recto, ou 10 livres en assignats 

figurant au verso . 
  

  

 

 Lettre de Trenton (États-Unis) pour Nantes entrée en France par Bordeaux et taxée 10 livres..
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